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LES FONDAMENTAUX 
de notre démarche RSE 

01. 

LABÉLISÉ GPTW ET HAPPY AT WORK 

DIVERSITÉ & INCLUSION 

▪ Emploi et formation : 30 alternants en 2023 

▪ Diversité : Index Égalité Femme-Homme 83/100 en 2023 

SOCIAL 

RÉDUCTION DE L’EMPREINTE CARBONE 24% SUR 4 ANS 

▪ Bilan carbone annuel 

▪ Gestion des bâtiments pour la sobriété énergétique 

LOGISTIQUE ÉCO-RESPONSABLE 

▪ Rationalisation des livraisons & stocks tampons 

▪ Développement du drop shipping: +10% en 2022 

MOBILITÉ DURABLE 

▪ Transition du parc automobile en électrique & hybride 

▪ Intégration du forfait mobilité durable 

ENGAGEMENTS ET CERTIFICATIONS 

▪ EcoVadis 2023 Gold depuis 2 ans 

▪ ISO 9001, 14001, 45001 

▪ RFAR (Relation Fournisseurs et Achats Responsables) 

ENVIRONNEMENTAL 

LA FONDATION KOESIO 

▪ Soutien aux causes écologiques, sociales, sociétales 

▪ Dons Koesio récoltés depuis avril 2022 : 180 000€ 

SOCIÉTAL 
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LES OBJECTIFS 
de notre politique achats responsables 

Koesio Corporate IT est engagée dans une 

démarche RSE qui implique directement les 17 

Objectifs du Développement Durable définis 

par l’ONU, pour un futur viable, vivable et 

équitable. C’est ainsi que nous avons rejoint en 

2016 l’initiative Global Compact du Pacte 

Mondial de l’ONU afin de faire progresser les 

enjeux du développement durable.  

La Politique Achats Responsables constitue une brique essentielle de notre démarche RSE. 

Fort de cela, notre entreprise va plus loin dans une démarche de labellisation RFAR pour nous 

permettre d’intégrer les principes du développement durable dans toutes nos activités et à les 

promouvoir auprès de nos partenariats. 

Notre politique en matière d'achats responsables poursuit quatre objectifs clés : 

  

De plus, depuis janvier 2023, Koesio Groupe a 

également formalisé une raison d’être qui sert de 

boussole à toutes les entités pour mener à bien des 

activités respectueuses du vivant. 

Aller vers des achats qui minimisent les 

impacts environnementaux et sociaux 

(privilégier les circuits courts, les produits 

écoconçus, l’achat de matériel 

reconditionné etc.) 

Contribuer à la performance globale de 

Koesio CIT en créant une valeur durable tout 

en assurant la disponibilité de nos produits à un 

coût optimal. 

 

Entretenir des relations respectueuses et 

équilibrées avec nos fournisseurs, sur des 

chapitres différents de ce que l’on a eu 

l’habitude de faire jusqu’à présent. Favoriser la 

création de chaînes d'approvisionnement 

éthiques et responsables en optimisant nos 

process et nos échanges, en réduisant les 

risques. 

Favoriser des partenariats innovants 

avec nos fournisseurs pour renforcer 

notre compétitivité. 

Notre entreprise formalise depuis 2021, le 

communiqué annuel sur le progrès (COP) avec des 

engagements harmonisés sur toutes ses entités dont 

Koesio Corporate IT. 

1 2 3 4

02. 
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NOS ENGAGEMENTS 
en matière de développement durable 

03. 

LUTTER CONTRE LA 
FRAUDE ET LA 
CORRUPTION

RESPECTER LES DROITS 
HUMAINS

LUTTER CONTRE LE 
CHANGEMENT 

CLIMATIQUE

ETRE A L’ECOUTE DE NOS 
FOURNISSEURS

ENCOURAGER DES 
PRATIQUES LOYALES EN 

MATIERE DE 
COMMERCIALISATION ET 

D’INFORMATION

HONORER SES 
ENGAGEMENTS 
FINANCIERS ET 

CONTRACTUELS 

VEILLER A LA SANTE-
SECURITE DES 

CONSOMMATEURS OU 
DES UTILISATEURS

FAVORISER ET INCITER 
A L’UTILISATION 
DURABLE DES 
RESSOURCES

TRAVAILLER AVEC LES 
TERRITOIRES ET LES 

COMMUNAUTES 
LOCALES
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Dans un monde en constante évolution, les défis liés au développement durable sont 

nombreux. Notre approche consiste à identifier les domaines les plus pertinents pour 

nos activités, en vue de réduire de manière plus efficace les répercussions négatives 

sur l'ensemble de notre chaîne de valeur. Nous cherchons à collaborer avec nos 

partenaires pour évoluer vers des solutions durables générant des impacts positifs. 

1.  LUTTER CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION. 

Implique notre engagement à prendre des mesures pour prévenir, détecter et 

combattre toute forme de malversation, y compris les pots-de-vin, les pratiques de 

corruption, la fraude et d'autres activités illicites dans le processus d'achat, afin de 

garantir des transactions éthiques et transparentes. 

 

2. LUTTER CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Implique notre engagement à prendre des mesures pour réduire l'empreinte carbone 

des achats, favoriser l'efficacité énergétique, soutenir les produits et services 

respectueux de l'environnement, et contribuer à la réduction des émissions de gaz à 

effet de serre tout au long de la chaîne d'approvisionnement. 

 

3. RESPECTER LES DROITS HUMAINS  

Implique notre engagement à ne pas soutenir, directement ou indirectement, des 

pratiques commerciales qui violent les droits fondamentaux des travailleurs, tels que 

le travail des enfants, l'esclavage ou des conditions de travail inhumaines. 

 

4.  ETRE A L’ECOUTE DE NOS FOURNISSEURS 

Implique notre engagement à traiter des points délicats avant qu’une situation se 

dégrade mais aussi pour améliorer de manière continue nos relations. Être à l’écoute 

de nos fournisseurs est une opportunité pour nous de contribuer aux idées novatrices 

du secteur afin de participer au développement de la filière. 

 

5. ENCOURAGER DES PRATIQUES LOYALES EN MATIERE DE 

COMMERCIALISATION ET D’INFORMATION  

Implique notre engagement à promouvoir des transactions équitables, transparentes 

et éthiques en s'assurant que les fournisseurs respectent des normes éthiques et légales 

dans leur marketing et leur communication, et en veillant à ce que les informations 

fournies aux clients soient précises et non trompeuses. Cela vise à garantir une relation 

de confiance entre notre entreprise et nos clients ou fournisseurs. C’est aussi prendre 

en compte les risques liés aux conflits d’intérêts et à la corruption dans les relations 

commerciales dont les acteurs du processus doivent déclarer tout conflit d’intérêt 

potentiel dans leur activité parce que l’engagement éthique de chacun dans le 

domaine de la lutte contre la corruption est indispensable. 
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6.  HONORER SES ENGAGEMENTS FINANCIERS ET CONTRACTUELS 

Implique notre engagement à respecter d’une part la loi mais aussi nos engagements 

contractuels. En cas de difficulté, privilégier le dialogue et les solutions alternatives au 

retard de paiement des fournisseurs. Respecter une égalité de traitement des 

fournisseurs dans les consultations et être en mesure d’expliquer nos choix. Notre 

médiateur interne sera le contact privilégié pour piloter le dialogue avec nos parties 

prenantes. 

 

7.  VEILLER A LA SANTE-SECURITE DES CONSOMMATEURS/UTILISATEURS  

Implique notre engagement à garantir que les produits ou services achetés soient 

conformes pour la santé et sécurité des utilisateurs. Cela implique de surveiller les 

rapports de sécurité ou alertes fabricants, afin de réagir rapidement en cas de 

problèmes pour minimiser les risques. 

 

8.  FAVORISER ET INCITER A L’UTILISATION DURABLE DES RESSOURCES  

Implique notre engagement à promouvoir des achats qui minimisent le gaspillage, 

encouragent la conservation des ressources naturelles, et favorisent l'efficacité 

énergétique. Cela peut inclure l'achat de produits recyclables, l'adoption de 

technologies écoénergétiques, et la réduction de la consommation de matières 

premières, contribuant ainsi à un impact environnemental moindre. 

 

9.  TRAVAILLER AVEC LES TERRITOIRES ET LES COMMUNAUTES LOCALES 

Implique notre engagement à favoriser des relations collaboratives avec les régions 

et les communautés dans lesquelles notre entreprise opère. Cela peut inclure le 

soutien aux initiatives locales, le recours aux fournisseurs locaux, la création de 

partenariats avec des acteurs locaux et le développement de projets qui bénéficient 

à la communauté, contribuant ainsi au développement économique et social de la 

région. 

 

 

 

POUR L’ENSEMBLE DE NOS ACHATS NOUS VEILLERONS A CE QUE 

LES 9 ENGAGEMENTS CI-DESSUS SOIENT RESPECTES ET MIS EN 

ŒUVRE PAR NOS ACHETEURS ET NOS FOURNISSEURS.  
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NOTRE PROCEDURE 
achats responsables 

IDENTIFICATION DU BESOIN 

Phase initiale : L'identification du besoin est essentielle pour garantir le succès de l'achat. 

• Cela implique la collecte des spécifications techniques/fonctionnelles, de la qualité, du périmètre, des délais 

de livraison, des objectifs, de la qualité et du coût du besoin. 

• Challenger le besoin (comprendre les points clés de l’expression du besoin).  

• Evaluer les risques et opportunités de la responsabilité sociétale (emploi de personnes handicapées, utilisation 

MP à risques, achat local). 

 

Sur la base du besoin défini, en concertation avec le client, nous 

rédigeons un cahier des charges précis et exhaustif pour assurer un 

processus d'appel d'offres fluide et efficace. 

 

• Définir nos attentes (techniques, qualité, délais, critères RSE).  

• Préciser les contacts des parties prenantes et être à l’écoute des 

besoins réels.  

• Intégrer le timing et les délais.  

• Définir les critères de sélection durables 

REDIGER LE CAHIER DES CHARGES 

Étape clé, le sourcing implique la recherche, la comparaison et l'identification des fournisseurs, avec la définition 

des règles de consultation. 

 

• Rechercher et préqualifier les fournisseurs en évaluant leur position, les risques, la capacité à répondre au besoin 

de nos clients, en intégrant des fournisseurs locaux, et en sollicitant des entreprises du secteur adapté si possible. 

• Sélectionner un panel de fournisseurs à consulter en incluant au moins 3 acteurs, de tailles différentes (PME, ETI, 

grands groupes), en favorisant la territorialité 

SOURCER 

ACHATS

RESPONSABLES

PROCE-
DURE

1 2 

3 

4 

5 

À cette étape, nous lançons la consultation, analysons les offres selon les critères définis, et négocions avec les 

fournisseurs dans un esprit gagnant-gagnant.  

• Envoyer le cahier des charges aux fournisseurs identifiés  

• Analyser les offres en fonction des critères définis et communiqués aux fournisseurs.  

• Rencontrer les fournisseurs et négocier, en intégrant autant que possible l'analyse en coût global (TCO) et 

cycle de vie du produit, tout en évitant de se limiter à la considération du prix facial. ULE 

• Appliquer les principes d'impartialité et de neutralité envers les fournisseurs.  

• Privilégier les fournisseurs capables de proposer des solutions alternatives, de backup, innovantes et durables.  

• Communiquer avec les fournisseurs retenus et non sélectionnés à l'issue de l'appel d'offres. 

CONDUIRE LA CONSULTATION 

04. 

FORMALISER LE CONTRAT 

Le contrat, déterminant pour la relation contractuelle, détaille les engagements des parties.  

• Inclure tous les termes de la négociation et spécifier les objectifs et résultats attendus.  

• Consulter le service juridique pour conseils et validation.  

• Définir les modalités 
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C’est ainsi qu’il est fait mention de ce 

code de conduite : 

 

Lutter contre la fraude et la corruption 

et Encourager des pratiques loyales en 

matière de commercialisation et 

d’information 

 

Principe : Le Fournisseur doit respecter 

les lois de son pays et des pays où sont 

situés les sites de production, évitant 

toute activité susceptible de 

compromettre Koesio. Il ne doit pas 

être économiquement dépendant de 

Koesio (maximum autorisé 50 %) et doit 

se conformer strictement aux règles 

fiscales, évitant la fraude fiscale. De 

plus, le respect des réglementations 

nationales et internationales en matière 

d'exportation est impératif. 

Conflits d’intérêts : Un conflit d'intérêts 

survient lorsque le pouvoir décisionnel 

d'un collaborateur de Koesio est 

influencé par des considérations 

personnelles, comme des liens familiaux 

ou amicaux avec les représentants du 

fournisseur. Cela peut également 

inclure l'implication d'anciens 

collaborateurs de Koesio chez le 

fournisseur ou l'intervention de 

collaborateurs de Koesio en tant que 

dirigeants ou actionnaires de la société 

du fournisseur. Les fournisseurs sont 

interdits de tirer avantage de conflits 

d'intérêts liés à leurs relations 

personnelles avec le personnel de 

Koesio et doivent immédiatement 

signaler toute situation de conflit 

d'intérêts à Koesio. 

Corruption : Koesio condamne la 

corruption et interdit les conflits 

d'intérêts impliquant ses collaborateurs 

et fournisseurs, conformément à la loi 

Sapin 2. Toute rétribution directe ou 

indirecte des collaborateurs de Koesio 

liés à l'achat est strictement interdite. 

Les relations avec les fournisseurs 

dépendent de leur refus de toute 

corruption, blanchiment d'argent, 

conflit d'intérêts ou violation des lois 

applicables. Les fournisseurs ne doivent 

pas proposer d'avantages susceptibles 

d'influencer l'intégrité des 

collaborateurs de Koesio. Seuls les 

cadeaux symboliques peuvent être 

acceptés. Tout non-respect de ces 

principes peut engager la 

responsabilité du fournisseur et ternir 

l'image de son entreprise. 

Respect des règles de concurrence 

Le Fournisseur doit éviter les ententes sur 

les prix, les quotas de production, ou 

toute pratique déloyale entravant la 

concurrence. Koesio établit des 

procédures garantissant l'égalité de 

traitement entre les fournisseurs, basées 

sur une évaluation objective. De plus, 

Koesio respecte strictement les 

réglementations contre les ententes, 

pratiques concertées, ou abus de 

position dominante vis-à-vis de ses 

fournisseurs. 

Sous-traitance 

Koesio requiert une autorisation 

préalable pour toute sous-traitance, et 

tout recours occulte peut entraîner la 

cessation immédiate des relations 

commerciales. En cas de sous-

traitance autorisée, le fournisseur doit 

garantir que les sous-traitants 

respectent les exigences de la Charte. 

Protection des informations sensibles 

Koesio accorde une importance 

primordiale au respect de la 

confidentialité et de la propriété 

intellectuelle. Le Fournisseur doit se 
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conformer aux lois nationales et traités 

internationaux sur la propriété 

intellectuelle, évitant toute 

contrefaçon.  

Il doit prendre des mesures pour assurer 

la confidentialité et la protection des 

données liées à sa mission. Toute 

information liée à la relation 

commerciale avec Koesio est 

considérée comme confidentielle et ne 

peut être partagée avec des tiers sans 

accord écrit préalable.  

En cas de partage nécessaire avec des 

tiers, les collaborateurs des fournisseurs 

doivent obtenir un accord de 

confidentialité. Les informations fournies 

seront traitées avec respect et utilisées 

uniquement à des fins autorisées.  

Le Fournisseur doit faire preuve de 

transparence totale envers Koesio, 

toute tentative de dissimulation, fausse 

déclaration, ou falsification pouvant 

entraîner l'exclusion d'un appel d'offres 

ou la résiliation du contrat. 

Respecter les droits humains et Veiller 

à la sante-sécurité des 

consommateurs/utilisateurs 

Le Fournisseur sera exclu de toute 

relation commerciale s'il emploie des 

personnes en situation irrégulière ou 

des enfants en violation des 

conventions internationales et de la 

législation locale.  

Koesio refuse de collaborer avec des 

entités pratiquant la privation de 

liberté, le non-respect des 

réglementations sur l'esclavage, le 

travail forcé ou obligatoire. Toute 

rétention de documents 

d'identification, telle que les papiers 

d'identité ou les permis de travail, est 

interdite, de même que l'exigence de 

dépôts ou garanties financières des 

travailleurs. Le Fournisseur doit mettre 

en œuvre une politique de santé et de 

sécurité assurant un environnement de 

travail sûr, et toute condition de travail 

gravement préjudiciable à la santé des 

employés le disqualifie pour un contrat 

avec Koesio.  

Le respect des lois sur les horaires de 

travail, la rémunération, les avantages 

sociaux, et les jours de repos est 

obligatoire, garantissant une 

rémunération conforme aux normes en 

vigueur pour tous les salariés. Le 

Fournisseur doit garantir la liberté 

d'association, le droit de négociation 

collective, et offrir des opportunités de 

formation à ses employés. 

Toute infraction identifiée entraînera un 

non-référencement systématique. 

Prohibition du harcèlement et des 

discriminations 

Le Fournisseur doit traiter ses employés 

avec dignité et respect, sans 

discrimination fondée sur l'apparence 

physique, la religion, l'opinion politique, 

la situation familiale, la nationalité, le 

sexe, l'orientation sexuelle, l'âge, ou le 

handicap. Il s'engage à promouvoir 

l'égalité de traitement, l'égalité des 

chances, et l'égalité de rémunération 

entre hommes et femmes pour un 

travail de valeur égale, en respectant 

la législation locale sur l'emploi des 

personnes handicapées. Toute forme 

de menace, violence physique, abus 

sexuels ou harcèlement est strictement 

interdite. 
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Lutter contre le changement climatique et Favoriser et Inciter à l’utilisation durable 

des ressources 

Le Fournisseur s'engage à minimiser les risques environnementaux, mesurer sa 

performance environnementale, améliorer son efficacité énergétique, réduire les 

émissions de gaz à effet de serre, optimiser l'utilisation des ressources naturelles, 

concevoir des produits respectueux de l'environnement, et contrôler les émissions liées 

à ses activités, y compris la gestion des déchets.  

Koesio encourage les initiatives visant à réduire la production de déchets, favoriser la 

réutilisation et le recyclage, promouvoir l'utilisation de matériaux renouvelables et 

recyclables, et limiter les pollutions locales. 

 

Les fournisseurs sont incités à responsabiliser leurs collaborateurs pour réduire la 

production de déchets, limiter le gaspillage et optimiser le recyclage. 
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